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Demandes de subventions en ligne

QUELLES THEMATIQUES SONT CONCERNÉES PAR LE DÉPÔT EN LIGNE ?
• Sportive

• Action sociale - Santé – Solidarités – Famille

• Culture

• Autres thématiques

OÙ DÉPOSER MA DEMANDE ? 

Le téléformulaire « Associations – Demande de subvention » est disponible sur le site internet de la Ville de Vannes

https://www.mairie-vannes.fr/vie-associative

QUELS TYPES DE DEMANDES PEUVENT SE FAIRE EN LIGNE ?
• Ordinaire

• Exceptionnelle

• D’équipement
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Demandes de subventions en ligne

LE PARCOURS DE VOTRE DEMANDE…

1. DEPOT DE VOTRE DEMANDE VIA LE TELEFORMULAIRE EN LIGNE « Associations - Demandes de subvention »
https://www.mairie-vannes.fr/vie-associative

1. ENREGISTREMENT DE VOTRE DEMANDE ET TRANSMISSION AU SERVICE INSTRUCTEUR - CONTRÔLE DE LA 

RECEVABILITE DE VOTRE DEMANDE

2. INSTRUCTION DE VOTRE DEMANDE

3. DECISION DU CONSEIL MUNICIPAL

4. NOTIFICATION DE LA SUBVENTION
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ASSUREZ-VOUS D’AVOIR L’ENSEMBLE DES DONNEES ET DOCUMENTS NECESSAIRES AU DEPOT 
DE VOTRE DEMANDE

Demandes de subventions en ligne

AVANT DE DÉMARRER…
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Les documents à joindre varient selon la nature de la demande de subvention.

Le(s) fichier(s) doivent être uniquement au format PDF et leur poids maximal de 4 Mo

Nous vous invitons à les scanner et à les enregistrer sur votre ordinateur, séparément, 
avant de débuter le dépôt dématérialisé de votre demande. 

Veillez à ce que les pièces soient correctement numérisées et lisibles.

NOMMEZ les documents en fonction de leur type et leur année. 
Dans le nommage des documents, évitez les accents, les espaces, les caractères spéciaux.
Exemple : « Statuts2018 »
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Demandes de subventions en ligne

AVANT DE DÉMARRER…

INFORMATION

TOUT DOSSIER INCOMPLET NE SERA PAS EXAMINE.

UN SIRET OU UN RIB NON CONFORME INVALIDERA LA DEMANDE DE SUBVENTION

LES NOM ET ADRESSE DE L’ASSOCIATION DOIVENT ETRE IDENTIQUES

SUR LE FORMULAIRE DE DEPOT DE LA DEMANDE DE SUBVENTION

SUR LE SIRET

SUR LE RIB 
 Rappel : le numéro SIRET (cf annexe 1) et le RIB sont à actualiser à chaque changement de nom 

ou de siège social de l’association.

LE BUDGET PREVISIONNEL DOIT ETRE PRESENTE EN EQUILIBRE.



QUELLES QUE SOIENT LA THÉMATIQUE DE L’ASSOCIATION ET LA NATURE DE LA SUBVENTION, LES INFORMATIONS SUIVANTES SONT À

RENSEIGNER :

Demandes de subventions en ligne

Comment compléter le téléformulaire…

 La présentation de votre association : Nom de l’association, date de déclaration en préfecture, numéro SIRET

Rappel : 
Toute modification (nom de l’association, adresse, dirigeants, statuts) est à faire en ligne sur le site : Service-public-asso.fr. 
Renseignements : pref-associations@morbihan.gouv.fr

 Les informations complémentaires : 
- identification du demandeur ou de la demandeuse, 
- nombre d’adhérents vannetais et non vannetais, femmes et hommes, 
- le(s) montant(s) des subventions demandé(s)
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Le téléformulaire est à compléter EN DIRECT ET EN CONTINU : 

La sauvegarde de vos informations n’est pas possible, un temps d’inactivité trop long (environ 45 minutes) peut mettre fin à votre 
demande.

mailto:pref-associations@morbihan.gouv.fr
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Demandes de subventions en ligne

 Les informations comptables * : 

- Le compte de résultat

- Le budget prévisionnel présenté en équilibre dépenses/recettes

* Subvention < à 23 000 € obtenue l’année précédente : le compte de résultat et le budget prévisionnel sont au choix : 
• à compléter en ligne (pas d’espace entre les chiffres, pas de centimes)
• Ou téléchargés

* Subvention ≥ à 23 000 € obtenue l’année précédente : Le compte de résultat, le bilan financier et le budget prévisionnel sont à 

joindre obligatoirement en format PDF



1. La composition du bureau de l’association
2. Les statuts de l’association (si différents de l’année précédente 

ou s’il s’agit d’une première demande)
3. Le RIB
4. Le compte-rendu de l’activité N-1
5. Le Contrat d’Engagement Républicain : cf. annexe 2
6. Demande de subvention exceptionnelle : Note d’opportunité
7. Demande de subvention d’équipement : Note d’opportunité
8. Associations Action sociale - Santé : cf. fiche en annexe 3
9. Associations sportives : cf. liste des pièces en annexe 4
10. Associations culturelles : Le projet d’activité N+ 1, et la fiche 

Chorale (cf annexe 5)

Demandes de subventions en ligne

LES PIÈCES À JOINDRE À VOTRE DEMANDE
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Demandes de subventions en ligne

VOUS SOUHAITEZ JOINDRE DES PIÈCES COMPLÉMENTAIRES ?

Si vous le souhaitez, vous pouvez joindre des pièces 
complémentaires que vous jugez utiles pour 

l’examen de votre demande de subvention, dans 
l’onglet « Pièces justificatives »
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Demandes de subventions en ligne

DEMANDES DE SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES
(pour les thématiques autres que « sports » ou « action sociale - santé - Solidarités – Famille »)

Joindre une NOTE D’OPPORTUNITÉ indiquant les éléments suivants :

• la présentation du projet concernant la subvention sollicitée, date et lieu, déroulé, 
contenu du programme, devis

• le public visé, moyens (y compris le nombre de bénévoles non adhérents)

• le calendrier des manifestations passées et à venir

• les recettes prévisionnelles liées à la manifestation (tarifs à préciser), fréquentation 
lors de la dernière édition

• les autres partenariats ou conventions en cours

• Préciser si l'association utilise le logo de la Ville de VANNES et à quelle occasion. 
(L'utilisation du logo de la Ville de Vannes sur tous supports de communication est 
soumise à autorisation. La demande doit être envoyée à communication@mairie-
vannes.fr)

• le contact ou référent du projet.
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Demandes de subventions en ligne

DEMANDES DE SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT
(pour les thématiques autres que « sports » ou « action sociale - santé - Solidarités – Famille »)

Joindre une NOTE D’OPPORTUNITÉ indiquant les éléments suivants :

• Le descriptif de l’équipement : destination de la subvention (nouvel 
équipement ou renouvellement d’équipement, financement de travaux, 
etc…

• les objectifs recherchés

• le contact ou référent du projet

• Joindre le devis
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ASSOCIATIONS ACTION SOCIALE – SANTE – SOLIDARITES - FAMILLE

UNE NOTE D’OPPORTUNITE – SUBVENTION ORDINAIRE OU EXCEPTIONNELLE - SERA A COMPLETER DIRECTEMENT SUR 
LE TELEFORMULAIRE, OU JOINTE PAR TÉLÉCHARGEMENT: 

- Objectifs, description, public visé, moyens humains, matériels, financiers

- En cas de reconduction d’une action déjà existante : éléments de bilan quantitatifs et qualitatifs

Fiche Action sociale – Santé – Solidarités - Famille : cf Annexe 3
téléchargeable à partir du téléformulaire ou du site internet https://www.mairie-vannes.fr/vie-associative

Demandes de subventions en ligne
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• Aide à l’encadrement
• Centre de formation et sections sportives
• Développement club (sauf moyens matériels)
• Mixité des pratiques sportives
• Sportifs de haut niveau
• De jeunes arbitres (15-25 ans)

Demandes de subventions en ligne

ASSOCIATIONS SPORTIVES : LES JUSTIFICATIFS À FOURNIR

Votre demande concerne une association sportive, les pièces 

complémentaires suivantes vous seront demandées :
• La fiche Licenciés et domiciliation
• Le justificatif fédéral
• La fiche Sports collectifs ou sports individuels - « Déclaration des équipes »

Dans le cadre d’une demande de subvention ordinaire spécifique :
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Le guide des subventions Sport est disponible sur le site internet de la 
Ville de Vannes, https://www.mairie-vannes.fr/vie-associative



Demandes de subventions en ligne

ASSOCIATIONS SPORTIVES : LES PIÈCES COMPLÉMENTAIRES
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Les fiches sont téléchargeables 

- à partir du téléformulaire : Cliquer sur       pour 
télécharger les formulaires à remplir,

- ou du site internet : 
https://www.mairie-vannes.fr/vie-associative

Fiches Sport : Annexe 4



La subvention d’équipement concerne :

•   les Matériels et travaux mineurs

Toutes les fiches correspondantes sont téléchargeables à partir du site internet de la Ville de Vannes
https://www.mairie-vannes.fr/vie-associative

Demandes de subventions en ligne

ASSOCIATIONS SPORTIVES

Dans le cadre d’une demande de subvention exceptionnelle, vous devrez spécifier s’il s’agit :

•    d’une participation aux compétitions nationales ou internationales
•    des Manifestations et Evénements
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Demandes de subventions en ligne

ASSOCIATIONS CULTURELLES : LES PIECES JUSTIFICATIVES

Les informations comptables obligatoires demandées : 

- Le compte de résultat

- la situation de trésorerie : solde des comptes courants, solde des comptes d’épargne

- Le budget prévisionnel présenté en équilibre dépenses/recettes

• LES PIECES COMPTABLES
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Demandes de subventions en ligne

• LE PROJET D’ACTIVITÉ N + 1 est à joindre
- à toute demande de subvention ordinaire
- dispositions particulières pour 

- les festivals et événements récurrents
- les autres actions spécifiques
- les compagnies de théâtre

Le Guide d’attribution des subventions aux associations culturelles (sur le site internet de la Ville de 
Vannes / vie associative / subventions aux associations), présente les éléments à indiquer dans le 
projet d’activité N+1

• POUR LES CHORALES : 
- La fiche de domiciliation des chanteuses et chanteurs, cf Annexe 5

ASSOCIATIONS CULTURELLES : LES PIECES JUSTIFICATIVES
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Demandes de subventions en ligne

ASSOCIATIONS CULTURELLES : LES PIÈCES COMPLÉMENTAIRES

Le Guide d’attribution des Subventions 
aux associations culturelles est 
consultable :
- à partir du téléformulaire
- ou du site internet : 
https://www.mairie-vannes.fr/vie-
associative

La fiche Chorale est téléchargeable 
- à partir du téléformulaire : 
Cliquer sur       pour télécharger le 
formulaire à remplir,
- ou du site internet : 
https://www.mairie-vannes.fr/vie-
associative

Fiche Chorale : Annexe 5



Demandes de subventions en ligne

MES INTERLOCUTEURS

La Maison des Associations se tient à votre disposition 
pour toute question ou aide relative 

à votre demande de subvention

02 97 62 69 35
02 97 62 69 36
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ANNEXE 1

LE NUMERO SIRET
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Où demander un numéro SIRET ?

Cette démarche est à faire via votre compte Asso : https://lecompteasso.associations.gouv.fr

Conditions d’éligibilité :

Pour être éligible pour effectuer une demande d’attribution du n° Siren/Siret via le compte asso, l’association doit remplir deux conditions :
-Elle doit relever de la loi 1901 (elle ne doit pas relever du régime Alsace-Moselle) et ne pas être domiciliée en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française ou à 
Wallis-et-Futuna ;
-Elle ne doit être ni employeur (auquel cas la demande doit être effectuée auprès de l’URSSAF), ni redevable d’impôt (auquel cas la demande doit être effectuée 
auprès d’INFOGREFFE).

Le numéro SIRET est à actualiser à tout changement de nom et d’adresse de l’association : 
Remarque préliminaire : Pour toute demande de modification, il est indispensable de fournir le Siren/Siret de votre association. La mention supplémentaire du 
numéro RNA pourra également faciliter le traitement du dossier.

Vous devez déclarer un changement d'adresse, de raison sociale...

- Si votre association n'est ni employeuse ni redevable de taxes et impôts
La demande d’inscription de votre association a été faite directement auprès de l’Insee car elle reçoit (ou souhaite recevoir) des subventions ou des paiements en 
provenance de l'État ou des collectivités territoriales. La modification doit alors être demandée directement :
par courriel à : sireneasso@contact-insee.fr
en joignant :
pour les associations de la loi 1901 : une copie du récépissé de dépôt des statuts en préfecture (ou à défaut une copie de l'extrait paru au Journal officiel) ;
pour les autres associations, fondations, fonds de dotation... : une copie de l'extrait paru au Journal officiel et copie des statuts.

- Si votre association est ou a été employeuse de personnel salarié ou exerce des activités qui entraînent le paiement de la TVA ou de l'impôt sur les sociétés,
Toute modification concernant votre association doit être déclarée au Centre de formalités des entreprises (CFE) dont vous dépendez :
- l'Urssaf (à laquelle sont versées les cotisations) si votre association est ou a été employeuse de personnel salarié,
- si votre association n'est pas employeuse mais qu'elle exerce des activités qui entraînent le paiement de la TVA ou de l'impôt sur les sociétés :
contacter le Greffe du tribunal de commerce.
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ANNEXE 2

LE CONTRAT D’ENGAGEMENT REPUBLICAIN
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LE CONTRAT D’ENGAGEMENT REPUBLICAIN

Le contrat d’engagement républicain a été créé par la loi 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des 
principes de la République. L’article 12 de la loi (art 10-1 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations) crée l’obligation pour toute association qui fait une 
demande de subvention de souscrire le contrat d’engagement républicain par lequel elle s’engage à :

1° Respecter les principes de liberté, d’égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine, 
ainsi que les symboles de la République ;

2° Ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République ;

3° S'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public.

Aux termes du décret d’application 2021-1947 du 31 décembre 2021, le Contrat d’Engagement Républicain 
comprend 7 engagements : 
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ENGAGEMENT N° 1 : 

RESPECT DES LOIS DE LA 
RÉPUBLIQUE 

Le respect des lois de la

République s'impose aux

associations et aux fondations,

qui ne doivent entreprendre ni

inciter à aucune action

manifestement contraire à la loi,

violente ou susceptible

d'entraîner des troubles graves
à l'ordre public.

L'association ou la fondation

bénéficiaire s'engage à ne pas

se prévaloir de convictions

politiques, philosophiques ou

religieuses pour s'affranchir des

règles communes régissant ses

relations avec les collectivités
publiques.

Elle s'engage notamment à ne

pas remettre en cause le

caractère laïque de la
République.

ENGAGEMENT N° 2 :

LIBERTÉ DE CONSCIENCE

L'association ou la fondation

s'engage à respecter et protéger

la liberté de conscience de ses

membres et des tiers,

notamment des bénéficiaires de

ses services, et s'abstient de

tout acte de prosélytisme abusif

exercé notamment sous la

contrainte, la menace ou la
pression.

Cet engagement ne fait pas

obstacle à ce que les

associations ou fondations dont

l'objet est fondé sur des

convictions, notamment

religieuses, requièrent de leurs

membres une adhésion loyale à

l'égard des valeurs ou des
croyances de l'organisation.

ENGAGEMENT N° 3 :

LIBERTÉ DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION

L'association s'engage à respecter la liberté de

ses membres de s'en retirer dans les conditions

prévues à l'article 4 de la loi du 1er juillet 1901 et

leur droit de ne pas en être arbitrairement exclu.

ENGAGEMENT N° 4 :

ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION

L'association ou la fondation s'engage à

respecter l'égalité de tous devant la loi.

Elle s'engage, dans son fonctionnement interne

comme dans ses rapports avec les tiers, à ne

pas opérer de différences de traitement fondées

sur le sexe, l'orientation sexuelle, l'identité de

genre, l'appartenance réelle ou supposée à une

ethnie, une Nation, une prétendue race ou une

religion déterminée qui ne reposeraient pas sur

une différence de situation objective en rapport

avec l'objet statutaire licite qu'elle poursuit, ni

cautionner ou encourager de telles

discriminations.

Elle prend les mesures, compte tenu des

moyens dont elle dispose, permettant de lutter

contre toute forme de violence à caractère

sexuel ou sexiste.
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ENGAGEMENT N° 5 : 

FRATERNITÉ ET 

PREVENTION DE LA 

VIOLENCE

L'association ou la fondation

s'engage à agir dans un esprit

de fraternité et de civisme.

Dans son activité, dans son

fonctionnement interne comme

dans ses rapports avec les

tiers, l'association s'engage à

ne pas provoquer à la haine ou

à la violence envers quiconque

et à ne pas cautionner de tels

agissements. Elle s'engage à

rejeter toutes formes de

racisme et d'antisémitisme.

ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA 

DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE 

L'association ou la fondation s'engage à

n'entreprendre, ne soutenir, ni cautionner

aucune action de nature à porter atteinte à la

sauvegarde de la dignité de la personne

humaine.

Elle s'engage à respecter les lois et

règlements en vigueur destinés à protéger la

santé et l'intégrité physique et psychique de

ses membres et des bénéficiaires de ses

services et ses activités, et à ne pas mettre

en danger la vie d'autrui par ses agissements

ou sa négligence. Elle s'engage à ne pas

créer, maintenir ou exploiter la vulnérabilité

psychologique ou physique de ses membres

et des personnes qui participent à ses

activités à quelque titre que ce soit,

notamment des personnes en situation de

handicap, que ce soit par des pressions ou

des tentatives d'endoctrinement.

Elle s'engage en particulier à n'entreprendre

aucune action de nature à compromettre le

développement physique, affectif, intellectuel

et social des mineurs, ainsi que leur santé et

leur sécurité.

ENGAGEMENT N° 7 : 

RESPECT DES SYMBOLES 

DE LA RÉPUBLIQUE

L'association s'engage à

respecter le drapeau

tricolore, l'hymne national, et

la devise de la République.
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Engagement pour les associations sportives,

qui doivent, en sus, veiller à la protection de l'intégrité physique et morale des personnes, en particulier 

des mineurs, vis-à-vis notamment des violences sexistes et sexuelles.

 Le contrat d’engagement républicain doit être signé par le représentant légal de l’association

 Il est obligatoirement joint à la demande de subvention

 Ce document est téléchargeable à partir du téléformulaire ou du site internet
 Pour les associations sportives : télécharger le Contrat d’engagement républicain « Sport »

https://www.mairie-vannes.fr/vie-associative



ANNEXE 3

Fiche Action sociale – Santé 
Solidarités - Famille
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ANNEXE 4

Fiches SPORT
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Fiche Licenciés et Domiciliation
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Fiche Sports collectifs – Déclaration des équipes
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Fiche Sports individuels – Déclaration des équipes
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Fiche Aide à l’encadrement
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Fiche Centre de formation
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Fiche Développement club (sauf moyens matériels) - (page 1/2)
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Fiche Développement club (sauf moyens matériels) - (page 2/2)
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Fiche Mixité des pratiques sportives (page 1/3)
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Fiche Mixité des pratiques sportives (page 2/3)
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Fiche Mixité des pratiques sportives (page 3/3)
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Fiche Sportifs de haut niveau (page 1/2)



43

Fiche Sportifs de haut niveau (page 2/2)
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Fiche Jeunes arbitres (15-25 ans)



45

Fiche Participation aux compétitions nationales ou internationales (page 1/2)
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Fiche Participation aux compétitions nationales ou internationales (page 2/2)
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Fiche Manifestations et Evénements (page 1/2)
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Fiche Manifestations et Evénements (page 2/2)
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Fiche Matériels et travaux mineurs
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ANNEXE 5

Fiche CULTURE
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FICHE CHORALE
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